
tout autre dispositif explosif nucléaire. g)La Communautéinformerales États
L'application de cette clause sera véri- membresdesniveaux minimaux de pro-
fiée sur le territoire du Canada par tection physique définis à l'annexe B à
l'AIEA, conformément à un accord en- la présente lettre, qui devraient être ap-
tre le Canada et l'AIEA, et dans la Com- pliqués aux
munauté par la Communauté et par phe c) ci-dessus. Le appliquera
l'AIEA, conformément au traité insti- ces n a a ction
tuant la Communauté européenne de p
l'énergie atomique et à des accords con- graphe c).
clus entre la Communauté, ses États h) Tout litigedécoulant del'interpr-
membres et l'AIEA ou, lorsque de telles tatino pplicaion du présent ac-
procédures de vérification ne sont pas cord, qui'estpasréglé par négociation
en vigueur, l'application d'un système ou de toute autre manière convenue par
de garanties conforme aux principes et les parties contractanes, sera soumis, à
procédures de l'AIEA en matière de ga- la demande de l'une ou l'autre des par-
ranties fera l'objet d'un accord entre les ties contractantes, à un tribunal d'ari-
parties contractantes. trage composé detroiabitres. Chaque

d)L'équipement ou lesmatières trans- partie
férées entre le Canada et la Commu- etles deux en éli-
nauté après l'entrée en vigueur du pré- ront un qui sera le t.
sent accord neseront assujettisà l'accord Si, dans les suivent
Canada/Euratom de 1959 que si, préa- la d ae' l l'a
lablement au transfert,la partie contrac- des parties n a dési-
tante qui les a fournis en a informé par gné d' l'uneou lpar-
écrit l'autre partie contractante. En cas ties au litige peut au seer-
de transfert d'équipement dela Commu- taire de ' er
nauté au Canada,lesnotifications pour- un. La
ront être faites également par un État si, d les (30)
membre,

e) Les matières visées au paragraphe
c) seront enrichies à plus de 20 % ou re- paétél.Lmjoiédsebrsu
traitées et le plutonium ou l'uranium tr i
enrichi à plus de 20 % sera stocké uni- m et
quement conformément aux conditions àlamjrtdemmbsdurinl
convenues par écrit par les parties con- d'riag.Lpocuedabtae
tractantes (cf. annexe C : Arrangement
intérimaire sur l'enrichissement, le re- d rbnl oamn ocrats
traitement et le stockage ultérieur de cntttol rcdrl uiito
matières nucléaires dans la Commu- etla
nauté et le Canada).tesptie actante lieontl

f) En aucun cas, les parties contractan- du ate otatne tsrn i
tes n'utiliseront les stipulations du pré- sse eveprcle-icnommn
sent accord dans le but de s'assurer des àlerpocdesontuinels
avantages commerciaux ni dans le but rsetvs e ooarsdsabte
de s'immiscer dans les relations com- srn aclssrl êebs u

merials d l'utrpatieconracant. embrdes duesnivh eaumiiaux dnepr-
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